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LIGUE DE TIR DE FRANCHE-COMTÉ 
 
 

PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 
 
 

DIMANCHE 12 NOVEMBRE 2023 à 9 H 30 
 

 

dans les salons de l’hôtel Le Louisiane 
 

Rue des prés – 90400 ANDELNANS 
 
 

 

 
Le dimanche 12 novembre 2023, à 9 heures, les sociétés de tir de Franche-Comté se sont réunies 
en Assemblée 

Générale Ordinaire dans les salons de l’hôtel Le Louisiane, rue des prés, 90400 Andelnans. 
 

Les convocations écrites ont été régulièrement adressées à chaque société par courrier électronique 

en date du 07 Octobre 2023. 
 

L’Assemblée Générale est présidée par M. Jean VIEILLE-PETIT, Président de la Ligue Régionale de 
Tir de Franche-Comté. 
 

Le Président ouvre les débats de l’Assemblée Générale et remercie les clubs présents ou 
représentées, pour leur participation à cette Assemblée qui clôture la saison sportive 2022 / 2023. 
 

Le Président donne la parole à Mme Catherine DEMOLY, Secrétaire Générale de la Ligue, qui rappelle 
le résultat du décompte des sociétés, effectué à l’ouverture de l’Assemblée Générale Extraordinaire 
qui a précédé cette Assemblée Générale Ordinaire. 

Au terme de cet appel des 55 sociétés qui composent la Ligue Régionale, le nombre de clubs 
présents ou valablement représentées s’élève donc à 41 présents, 1 pouvoir et 13 absents. Les clubs 
présents ou valablement représentées représentent donc 140 voix sur un total de 191.  

Pour la validité des délibérations, la tenue d’une Assemblée Générale Ordinaire requiert la présence 
du quart des sociétés membres représentant le quart au moins des voix (Art. 10 des Statuts de la 

Ligue). 
 
Ce quorum est donc atteint et l’Assemblée Générale Ordinaire peut valablement délibérer selon 

l’ordre du jour ci-dessous  
 

1. Approbation du compte-rendu de l’A.G. précédente (vote) 

2. Nomination des assesseurs 

3. Nomination des vérificateurs aux comptes pour la saison 2023-2024 

4. Rapport moral du Président (vote) 

5. Rapport financier du Trésorier (vote) et Rapport des vérificateurs aux comptes 

6. Désignation des Délégués de la Ligue à l’A.G. Fédérale  

7. Rapport des commissions 

8. Questions diverses 

 

En préambule, Le Président remercie M. Stéphane TOUCAS, représentant le Comité Départemental 

olympique et Sportif du Territoire de Belfort. Il représente Mme Chrystel MARCANTOGNINI, 
Président du CROS de Bourgogne-Franche-Comté. Il fait part à l’assemblée de sa satisfaction à être 

invité et à participer à cette AG. Il félicite les clubs de leurs résultats sportifs et l’implication des clubs 
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du TDB aux événements sportifs départementaux. Le Président lui remet la médaille d’honneur de 
la Ligue régionale de Tir de Franche-Comté. 

 
 

1 - Approbation du compte-rendu de l’Assemblée Générale 2022 
 

Le compte-rendu de l’Assemblée Générale du 13 novembre 2022, précédemment communiqué à 
l’ensemble des sociétés, est adopté en l’état à l’unanimité des personnes présentes. 

 

2- Désignation des assesseurs :   
 
Mme Isabelle PETREMANT (ST Audincourt) et M. Patrick LAMIELLE (ST Delle), sont désignés, 
sur leur candidature et à l’unanimité, en qualité d’assesseurs pour surveiller le bon déroulement des 

opérations de vote de cette Assemblée Générale Ordinaire. 
 

3- Désignation des vérificateurs aux comptes :   
 
Mme GROSPERRIN (ST d’Ecot) et Mme Isabelle PETREMANT (ST Audincourt) sont désignées, sur 

leur candidature et à l’unanimité, en qualité de vérificateurs aux comptes. 
 
 

4 - Rapport moral du Président 
 

Introduction 
 
Bonjour mesdames et messieurs les présidentes et présidents de clubs ou leurs représentants, je 

vous souhaite la bienvenue dans le Territoire de Belfort. 
Encore une fois, et malgré une heure de convocation très - voire trop - tôt en ce dimanche matin, 
vous avez répondu présents pour confirmer tout l’intérêt que vous portez à la vie de notre ligue 

régionale. 
Je remercie également Pascal GEHANT, président du Comité Départemental du Territoire pour le 

choix du lieu d’accueil permettant l’organisation de cette assemblée, et surtout du repas qui la suivra. 
 
Commençons par observer une minute de silence pour prendre le temps de nous souvenir de tous 

nos proches, nos amis, qui nous ont quittés depuis l’assemblée générale de l’an passé.  
Je tiens à évoquer le décès de deux anciens élus de la ligue que certains ont bien connus. Il s’agit 

de Michel Duflade, et d’Yves Gouvier, mon prédécesseur qui fut président de la ligue pendant 28 
ans. 
Il est à noter que le même jour qu’Yves Gouvier disparaissait un autre Yves, Yves Lamoliate, ex-

président de la ligue d’Aquitaine et membres du comité directeur de la FFTir tous les deux. Cruel clin 
d’œil du destin. 
Ayons une pensée pour eux et tous les autres disparus. 

Je vous remercie. 
 

Je remercie les personnalités présentes … 

• M. Stéphane TOUCAS (Président du CDOS 90) 

J’excuse les personnes suivantes : 

• Mme Chrystel MARCANTOGNINI (Présidente du CROS BFC) 

• Mme Marie-Guite DUFAY (Présidente du Conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté) 

• M. Raphaël SODINI, Préfet du Territoire de Belfort 

 
Mon rapport moral, succinct pour ne pas trop empiéter sur le temps de paroles des différents 

présidents des commissions qui se succéderont, comportera  

• la situation des licences, 
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• une information concernant l’organisation des JOP de Paris 2024 au CNTS 

• et des informations diverses. 
 

Situation des licences 
La ligue comprend 53 clubs affiliés : 26 dans le Doubs, 10 dans le Jura, 13 en Haute-Saône et 4 
dans le Territoire de Belfort. J’ai le regret de vous annoncer la disparition de l’US DOUANES TIR. 

C’est toujours triste de voir disparaître une association. 
Nous observons encore une fois de très bons résultats pour la ligue régionale. Entre le 1er septembre 
2022 et le 31 août 2023, nous sommes passés de 5 942 à 6 128 ce qui représente une progression 

de 3,13 %.  
Pour rappel, nous n’étions que 2 803 en 2007-2008, soient 3 325 de plus ou 118 %.   

Je ne sais pas ce qui explique, encore une fois, cette augmentation, mais je vous mets en garde 
contre les conclusions hâtives publiées par certains médias. Dans le but de nous nuire, une 
journaliste a interviewé des dirigeants de clubs pour savoir à quoi était due l’augmentation des 

effectifs. Elle a pris soin de ne retenir que les suppositions liées au sentiment d’insécurité. D’autres 
journalistes ont relayé cette information sans aucune vérification. Le Président de la FFTir a été 
interrogé à ce sujet, et un droit de réponse devrait paraître. La progression étant constante depuis 

de nombreuses années, l’ambiance actuelle n’a pas d’impact mesurable sur le nombre de licenciés 
au niveau national. 

Mon tableau comprend deux colonnes de prévisions pour la saison à venir : 6 463 avec une 
croissance moyenne et 6 874 avec une prévision haute. Ce serait un nouveau record sur nous 
pouvions atteindre les 7.000 licenciés. 

Le Doubs a peu ou prou le même nombre de licences : 3 005 au lieu de 3 021, soit un léger repli de 
0,5% par rapport à l’an dernier.  

Le Jura a progressé en atteignant 1 094 licences au lieu de 1 063, soit +2,9%. 
Les effectifs de la Haute-Saône sont encore en hausse – 1 485 au lieu de 1 371, soit 8,3% de plus.  
Tout comme le Territoire de Belfort qui obtient le plus beau pourcentage de progression avec 549 

licences soit 62 de plus que l’an passé ce qui équivaut à 12,7%.  
 

La répartition femmes – hommes des effectifs nous prouve que la parité reste difficile à atteindre. 
Avec 168 filles et 605 femmes, le nombre de féminines atteint 773 en tout. A comparer aux 378 
garçons et 4 980 hommes, soit 5 358 masculins. Entre 2008 et aujourd’hui, les féminines sont 

passées de 10,56 à 12,61 %. Si la parité est une attente de l’Etat dans la proportion d’élus pour les 
instances dirigeantes fédérales, cela n’est pas évoqué dans les effectifs.  
Les prévisions pour la saison 2023-2024 sont excellentes car les licences rentrent vite. Vous êtes 

très efficaces et la saisie des licences dans ITAC est une réussite. Au 11 novembre 2023, les licences 
payées s’élèvent à 5 639 qu’il convient de comparer aux 5 156 délivrées au 11 novembre 2022. 

Au niveau national, 233 179 licences étaient enregistrées au 6 novembre 2023 alors qu’au 6 
novembre 2022 il n’y en avait que 215 543. 
 

Organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 : 
Le choix du COJOP de Paris 2024 de retenir le site du CNTS pour en faire un site olympique impacte 

fortement le fonctionnement fédéral. Les dégâts subis, à cause de la tempête de grêle sur le CNTS, 
ont entrainé des travaux imprévus. Les locaux ont été remis en état, et les travaux pris en charge 
par les assurances heureusement. Tout cela n’est plus qu’un mauvais souvenir. 

 
Une nouvelle campagne de travaux a commencé et est menée au pas de course pour être prêts à 
temps pour la remise des clés au COJOP de Paris 2024. A cet effet, nous sommes obligés de trouver 

des financements supplémentaires pour payer les équipements et travaux nécessaires au bon 
déroulement des épreuves.  

Paris 2024 n’a pas l’autorisation de financer des équipements pérennes, juste des installations 
provisoires. Nous devons trouver de l’argent pour les équipements qui semblent intéresser la 
fédération sur le long terme. A défaut, nous laisserons installer et démonter les installations inutiles 

après les JOP. Par exemple, de nouveaux sièges seront installés dans la tribune du stand finales 
juste pour la période des jeux. Et l’installation actuelle sera rétablie après ceux-ci. 
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Informations diverses 
Un service dédié, composé de 20 gendarmes, a été créée dans la Nièvre pour une visite des clubs 

de tir.  
Ces militaires se déplaceront sur tout le territoire pour visiter nos installations, et vérifier que les 
pratiques correspondent aux seuls pas de tir homologués par la FFTir. Les contrôles remplaceront 

ceux qui étaient fait au niveau local, mais associeront les fonctionnaires et/ou militaires qui les 
pratiquaient. 
Ils commenceront par le département de la Nièvre, puis le Nord et le Pas de Calais. 

Une note fédérale destinée aux clubs sera diffusée pour informer des modalités de ces visites. 
La bonne nouvelle est qu’ils pensent visiter tous les clubs une fois par an ! Je leur souhaite bonne 

chance. 
 
Nous avons été informés que les policiers étaient autorisés à tirer avec leurs armes de service dans 

les clubs de tir affiliés à la FFTir. Contrairement à la gendarmerie pour laquelle existe une convention 
type, la FFTir a été mise devant le fait accompli et n’a pas été associée pour une éventuelle 

négociation. 
Sachez  

1. que les clubs peuvent refuser s’ils ne disposent pas des installations adéquates, 

2. qu’il ne s’agit pas de tir police, ils ont juste le droit de pratiquer nos disciplines avec leurs armes. 
Je vous rappelle que la Société de Tir d’Audincourt s’était vu confier l’organisation du Championnat 
de France des écoles de tir. La compétition s’est déroulée du 26 au 29 mai 2023. 

L’AXONE de Montbéliard a permis d’offrir un écrin de très grande qualité pour cette organisation très 
attendue par tous les jeunes compétiteurs de métropole et d’outre-mer. Les retours des 

compétiteurs, du président et des élus de la fédération présents en mai dernier ainsi que du 
personnel fédéral sont unanimes. Encore une fois, un club franc-comtois, aidés par de nombreux 
bénévoles, a organisé un championnat de très haut niveau qui, je l’espère, ne sera pas le dernier 

dans le nord Franche-Comté.  
Je vous demande d’applaudir la société de tir d’Audincourt, représentée par son président : Pascal 

Millet. 
 
Conclusion 
En guise de conclusion, je remercie tous les membres du comité directeur de la ligue pour les heures 
de bénévolat que chacune et chacun consacre au bon fonctionnement de celle-ci.  

Des tensions sont apparues et des ajustements ont été nécessaires. Je souhaite que la raison 
l’emporte et que ces jours compliqués ne soient plus qu’un mauvais souvenir. 
Nous entrons dans la dernière année du mandat de ce comité directeur, et quelques élus actuels 

ont exprimé le souhait de ne pas se représenter. Dans un an, l’assemblée générale élective se 
déroulera à Besançon pour composer une nouvelle équipe. N’hésitez pas à présenter votre 
candidature. 

 
Je vous remercie de votre attention. 

 
La Secrétaire générale soumet le rapport moral du Président au vote de l’Assemblée qui l’approuve 
à l’unanimité. 

 

5 - Rapport financier du Trésorier (vote) et Rapport des 
vérificateurs aux comptes :  
 
La parole est donnée à M. Roland KELLER, Trésorier Général de la Ligue, et à M. Michel HINTZY, 
Trésorier Général adjoint de la Ligue, qui procèdent à la lecture exhaustive des données et 
informations comptables relatives à la gestion de l’exercice 2022-2023. (Annexe 1) 
 

Le Trésorier déplore cependant qu’un certain nombre de chèques (remboursements de frais, aides 
au clubs) n’aient pas été encaissés. 
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Au terme de cet exposé, Mme Karen CZICH (ST Échay) qui a procédé avec Mme Isabelle PETREMANT 
(ST Audincourt) à la vérification des comptes, donne lecture du rapport établi à l’issue de leur mission 

de contrôle. Ce rapport, joint au rapport financier, souligne la parfaite tenue des comptes et 
l’absence d’irrégularités dans les documents qui leur ont été présentés. En conséquence, ils 
proposent que l’Assemblée Générale donne quitus aux Trésoriers pour la gestion de l’exercice écoulé. 

 
M. Roland KELLER donne lecture de l’attestation établie par le Cabinet d’Expertise Comptable 
GRANDGUILLAUME et jointe dans l’annexe qui confirme la parfaite régularité des comptes pour la 

période du 1° septembre 2022 au 31 août 2023 
Au vu des éléments exposés par M. KELLER et M. HINTZY et des rapports de vérification présentés 

à l’Assemblée, le bilan financier est soumis au vote de l’Assemblée et adopté à l’unanimité des 
sociétés présentes ou représentées. 
Quitus est alors donné aux Trésoriers pour l’exercice écoulé. 
 
 

M. Michel HINTZY, Trésorier Général Adjoint de la Ligue, donne lecture du budget prévisionnel pour 

l’exercice 2023-2024 (document intégré au rapport financier en Annexe 1 bis). 
Ce budget est alors soumis au vote de l’assemblée et approuvé à l’unanimité des sociétés présentes 
ou représentées. 

 

Remise de Mérites Fédéraux :  
 
Sont nommés Chevaliers : Alain ALZETTO (USPV Pont-de-Roide) et Thierry BOUTHEON (Cible Val 
de Saône). Est nommé Commandeur : Jacques LAUNAY (ASMB Tir). 

 

6- Désignation des Délégués de la Ligue à l’A.G. Fédérale et de leurs suppléants 

: 
 
L’Assemblée Générale procède à la désignation des Représentants de la Ligue et de leurs suppléants 

pour l’Assemblée Générale de la F.F.Tir qui se déroulera le dimanche 23 Janvier 2022. au CNTS 
(DEOLS). 
 

Sont candidats au titre de Délégués : 
M. Jean VIEILLE-PETIT et M. FOURRÉ John 
 

Par le vote de l’Assemblée, Jean VIEILLE-PETIT et John FOURRÉ sont désignés à l’unanimité comme 
Délégués de la Ligue à la prochaine Assemblée Générale Fédérale. 
 

Est candidat au titre de Suppléants : 
Joachim-Carlos MENOITA DOS SANTOS. Désigné à l’unanimité. 

 
 

7 - Rapport des commissions 
 
7-1 – Commission de Gestion sportive : 
 

A la demande du Président et en l’absence de M. Fernand PACHECO, M. Pierre VIVIER donne lecture 
du détail des participations aux différents championnats régionaux pour l’ensemble des disciplines 

pratiquées en Franche-Comté. 
Détail du rapport sportif en Annexe 2. 
Il complète son propose en relatant les excellents résultats en région du para-tir avec notamment 

Alain Quittet (ST La Miotte) et Pierre Guillaume-Sage (ST Besançon) présent dans la salle. Il a 
remporté le titre de Champion du monde. 

Le Président de la Ligue en profite pour mettre Pierre Guillaume-Sage à l’honneur ; il passe la parole 
au Président de la ST Besançon qui présente le palmarès de Pierre : 4e et 2 e aux Championnats de 
France, Champion d’Europe à Rotterdam avec un record du monde battu, puis le Championnat du 

Monde à Lima où il obtient le titre de Champion de Monde avec un record du monde battu. Il attend 
de savoir s’il sera qualifié pour les prochains Jeux olympiques et paralympiques de Paris 2024. 
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7-2 – Commission de Gestion de l’arbitrage.  
 

Le Président donne la parole à Mme Bernadette PONTET qui remercie vivement Pierre VIVIER pour 

tout son travail et son implication. Elle présente un récapitulatif des compétitions nécessitant la 
présence d’arbitre.  

Détail en Annexe 3. 
 
7- – Commission Formation : 
 

Le Président donne la parole à M. Serge SUIF qui présente le détail des formations proposée pour 
la saison 2022-2023. 

Détail en Annexe 4. 
 
 

8 - Questions diverses 
 

Une question de Patrick Viennet a été reçue, concernant les modalités pratiques des aides annuelles 
de la Ligue : les caméras de surveillance / télésurveillance et logiciels de contrôle des entrées / 
sorties des membres des clubs, badgeuses… sont désormais prises en compte par la Ligue. En 

revanche, les cibles cassables et autres fournitures, consommables (cibles, et non cibleries) ne sont 
pas prises en charge dans la limite des 1500€ annuels. Cette aide « ordinaire » est accordée chaque 

année par la Ligue, peu importe le nombre de licenciés du club qui en fait la demande. Elle est 
simplement soumise à participation de l’association à l’AG de la Ligue. 
 

Les frais d’architecte en vue de travaux d’aménagement ne peuvent pas être pris en compte, ne 
faisant pas partie du matériel de tir. 
 

Un club souhaite augmenter le nombre de ses pas de tir et s’interroge sur l’homologation de son 
stand. Le Président précise qu’elle doit être réévaluée et mise à jour pour correspondre aux 

informations notées dans l’homologation (de club) reconnue par la Fédération. 
 
Un club souhaite lancer des travaux de création d’une fosse olympique complète. Le Président 

propose d’étudier cette demande dans le cadre, non pas d’une aide annuelle mais d’une aide 
exceptionnelle. Envoyée au Président de la Ligue, elle sera alors étudiée en Comité Directeur. C’est 

d’ailleurs ce qui a été fait pour les équipements de pas de tir 200m du Club de Tir de Lons-le-Saunier 
qui a pu en bénéficier. Ces équipements doivent pouvoir être utilisés par la Ligue dans le cadre de 
l’organisation de compétitions régionales. 

 
Ouverture des stands aux policiers municipaux : contrairement aux policiers nationaux autorisés à 
pratiquer avec leur arme. Les policiers municipaux ne sont pas concernés. 

Le Président demande alors à l’Assemblée si quelqu'un souhaite encore intervenir. Personne ne 
demandant plus la parole et l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12 heures 10. 

 
De tout ce qui précède, il a été dressé par Mme Catherine DEMOLY, Secrétaire Générale de la Ligue, 
le présent procès-verbal qui a été signé par le Président et par elle-même. 

 
Fait à ANDELNANS, le 12 novembre 2023 

 
 
Le Président,         la Secrétaire Générale, 

Jean VIEILLE-PETIT        Catherine DEMOLY 
 


